
La période estivale est là. La vie collective, 
professionnelle et associative, a repris son 
rythme avec un certain nombre de manifestations 
festives. Celles-ci sont essentielles car elles 
participent au dynamisme d’une commune.
Cette période constitue le prélude aux vacances 
d’été. Chacun va pouvoir profiter du temps ensoleillé 
et de jours de repos bien mérités après des mois 

difficiles liés au contexte sanitaire. Cependant continuez à prêter la plus 
grande attention, la pandémie reste toujours présente…
Après une dernière période de scrutins en cascade, il est assez aisé de faire 
des constats encore plus marqués pour les législatives. Quatre pôles distincts : 
-  les abstentionnistes représentant le plus important et le plus significatif... 

pour ne pas dire le plus inquiétant… ;
-  deux polarités des « extrêmes » pour lesquels les positionnements en termes 

de social-démocratie, de vision progressiste et républicaine ne sont pas 
affirmées par l’ensemble de leurs acteurs ;

-  un pôle de la majorité présidentielle. 
En 2017, lors du précédent scrutin, celui-ci avait été plébiscité… Changement de 
décors, au bout de cinq ans, Nupes est passé par là…
Cette répartition de l’espace politique n’est ni nouvelle ni définitive.
Des députés élus, oui et après ? Que révèlent les résultats sur les forces politiques ?  
La vraie question posée par les élus de terrain que nous sommes : que doit-on attendre 
du travail de nos députés au plan national et au niveau local ? 
Il est temps, au lendemain de cette période que ces partis regardent l’avenir non 
exclusivement de leurs intérêts propres mais de celui de nos concitoyens de la France 
toute entière.
Le « tout, tout de suite » n’est juste pas réaliste… Certains l’ont pourtant affiché haut et 
fort mais il faut rapidement se centrer sur les sujets d’intérêt général tel que le pouvoir 
d’achat…
Les problématiques et questionnements d’actualité pour les collectivités, comme pour 
nous tous citoyens, sont nombreux et d’importance : inflation, travail, coûts énergétiques, 
sécurité…
Un véritable plan de « redressement » est impératif - la crise sanitaire, si besoin était, nous a 
montré comment le service de soins était fragile, l’école a besoin de se retrouver, les forces 
de l’ordre et la justice doivent avoir des missions communes et complémentaires…
Dans tous les cas, le pays ne sera pas « gouverné » comme il l’a été lors du précédent 
mandat. La culture du compromis est, en effet, peu présente chez nos édiles politiques.
La tâche s’annonce difficile dans un contexte international marqué par le conflit Russie-
Ukraine et dans une situation économique mondiale très déséquilibrée qui impacte notre 
pouvoir d’achat avec l’augmentation des prix.
La France a tout simplement besoin de retrouver une stabilité interne et une place au sein 
d’une communauté européenne réaffirmée, sur les plans de la défense, l’industrialisation… 
À ces conditions, les français retrouveront leur allant et les électeurs le chemin des urnes.
Restons optimistes et constructifs. Joyeuse période estivale.

Claude Brunaud, Maire de Bonnac-la-Côte
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La Fête de l'été a remporté un très vif succès ! 

CONTACTS UTILES



DOSSIER
Le point sur 

…

RESTAURATION SCOLAIRE

Alric BATBEDAT ayant souhaité obtenir une mutation 

territoriale vers les services de la commune d'Ambazac, celui 

sera remplacé à compter de la rentrée scolaire par Laurent 

PIROTTE. Remerciements à Alric pour son implication et 

lui souhaitons réussite pour la suite de sa carrière. Laurent 

PIROTTE, qui a de l'expérience en restauration collective, 

a déjà assumé cette fonction au restaurant scolaire de la 

commune pendant l'arrêt maladie d'Alric durant l'hiver 

2021. Il a complété son expérience depuis en cuisine 

centrale et est très motivé pour prendre en responsabilité 

ce poste. Bienvenue à lui. 

SERVICES ADMINISTRATIFS

Après une carrière administrative principalement conduite 

au sein des services de la mairie Isabelle PALOUS vient de 

faire valoir ses droits à la retraite. Elle a assuré la continuité 

dans une organisation qui a régulièrement évoluée pour 

s'adapter aux besoins de nos concitoyens en proximité. 

Qu’elle soit ici remerciée de son implication. Nous lui 

souhaitons une agréable et longue nouvelle étape de sa vie 

de retraitée.

Elle est remplacée par Marie-Geneviève SARTER à qui elle 

a pu transmettre les dossiers en charge ce dernier mois. La 

qualification et l'expérience de celle-ci doit lui permettre 

d'appréhender ses nouvelles fonctions et d'apporter la 

dynamique d'un œil neuf. Vous ne tarderez pas de faire sa 

connaissance et lui souhaitons la bienvenue.

LES 
RESSOURCES 
HUMAINES 

Les travaux d'entretien de voirie programmés pour 2022 se sont poursuivis :

• Rue du Couvent : enduits bicouches
• Rue du Grand Royère : reprofilage + enduits bicouches au niveau du village

• Allée du Moulin de Royère : reprofilage pour gestion des eaux pluviales.

Les travaux d'entretien sur le secteur Villechenoux et Bled sont achevés ainsi que le renforcement et l'enfouissement du réseau électrique sur Trachéras.
Malgré une météo peu propice, nos services techniques ont réussi à implanter des parterres dont vous pouvez apprécier la qualité et l'agrément floral. Félicitations à l'équipe technique de Nicolas GOUX.

LES  TRAVAUX

Pour une prochaine période de trois ans, le PEDT a été 
adopté en conseil d'école et par le conseil municipal. 
Les activités périscolaires gratuites sont reconduites.

Vous avez des potentialités et l'envie de faire partager 
aux plus jeunes dans les domaines aussi divers que 
la connaissance des milieux naturels, la culture sous 
toutes ses formes, les sciences du numérique, les 
pratiques sportives diverses… C'est tout à fait possible 
d'intégrer des interventions d'intérêt partagé, même 
ponctuelles. 

N'hésitez pas à nous le faire savoir - étudiants, actifs, 
retraités…

LE 
PROJET ÉDUCATIF
TERRITORIAL

LE COMITÉ DES FÊTES
Le comité des fêtes reprend du service avec un tout nouveau bureau. L'occasion de se retrouver autour d'événements festifs 

et de recréer du lien social au sein de la commune. Pour commencer le 1er rendez-vous est fixé au vendredi 22 juillet de 18h à 

22h pour un "Bonnapéro" convivial dans le bourg. Retrouvez les prochaines dates dans la partie Agenda ! 

Renseignements : Vivien Giraud (président) 06 21 43 30 87 - comite-bonnac@viviengiraud.fr

Le CCAS de Bonnac-la-Côte envisage de mettre en place sur la commune des ateliers 
à destination des personnes de plus de soixante ans tels que café des aidants, 
prévention des risques de chute, atelier numérique, jeux de société etc. Si vous êtes 
intéressés par ce type d'animations, merci de bien vouloir vous signaler en mairie 
avant le 1er septembre. Ateliers gratuits et possibilité de transport.

LE CCAS



L'actu de Bonnac

es 4 et 5 juin, Bonnac Rando et l'Ufolep 87 
ont organisé la Limouzi Nature Week-end 

après deux années d'interruption. Si la participation 
a été relativement modeste, les circuits proposés ont 
néanmoins satisfait les participants et en particulier les 
associations du sport solidaire. ●

➜ LIMOUZI NATURE WEEK-ENDL

022 un grand cru pour la 24e Bonnac Xtrème ! Très belle affluence 
puisque on comptait près de 500 inscrits aux randonnées pédestres 

et VTT. Les randonneurs ont pu profiter de la variété et de la qualité de nos 
petits chemins sur les communes de Bonnac et Compreignac. Du relief, des 
panoramas, des passages ludiques et techniques, des sous-bois ombragés 
appréciés avec une météo déjà estivale. Des plateaux repas, des grillades, 
un vin d’honneur clôturait cette manifestation qui attire de plus en plus 
d'amateurs sportifs de Haute-Vienne mais aussi de départements voisins. 
Vivement 2023 ! ●

➜ BONNAC XTRÈME 20222

e samedi 21 mai, la chorale a donné un concert 
dans l'église de Bonnac. Les choristes et musiciens 

en tenue de "titi parisien" ont emporté le public très 
nombreux dans le tourbillon des musiques et chansons 
d'hier et d'aujourd'hui mettant à l'honneur la capitale. Ce 
groupe est ouvert à toute nouvelle personne désireuse 
de chanter. Contact : chorale.bonnaclacote@gmail.com ●

➜ CONCERT À L'ÉGLISEL
année scolaire de 
l'école Bel Horizon 

a été riche en projets. Une 
classe a reçu le premier prix 
au concours "Ecosloustics" 
organisé par le SEHV 
(Syndicat Energies Haute-
Vienne), deux autres ont 
été récompensées au prix 
"Funambulles".

Notre école a été labellisée "Éducation au Développement 
Durable" (E3D) par l'académie de Limoges avec la 
réalisation d'un projet par cycle d'école. Les enfants 

bonnacois ont participé 
à différents projets 
sportifs olympiques ou 
paralympiques comme 
un relais de 2024 mètres 
autour de l'étang de 
Mortemare avec une 
symbolique de messages 
de paix.

La fête de l'école a fait son retour le vendredi 24 juin 
avec une grande kermesse et un bal où petits et grands 
ont pu s'amuser. Merci à l'association des parents 
d'élèves, les anciens élèves et les bénévoles qui ont 
tenu les stands et buvette, le tout orchestré par notre 
super service civique : Marie Simon ! Nous souhaitons 
de belles réussites à nos élèves quittant notre école, la 
bienvenue à ceux qui nous rejoignent et un bel été aux 
élèves et à leur famille. ●

➜ ÉCOLE BEL HORIZONL'

e 15 mai 2022 s'est déroulée la 2e édition 
de l'Endurance, qui a réuni de très nombreux 

participants. Elle est organisée par l’association Caval 
2 Cœurs au profit de la Ligue contre le cancer. Les 
nombreux sponsors de cet événement ont permis à 
tous d’être récompensés ! Qu'ils en soient remerciés.  

Vraiment BRAVO Ludivine, Mélissa, Anne-Sophie… Et à 
tous les bénévoles pour cette mise en place exceptionnelle. 
La Ligue vous remercie pour votre don de 260 e qui vient 
renforcer notre soutien en faveur des malades. ●

➜ 2e ÉDITION DE L'ENDURANCE 
DE BONNAC-LA-CÔTEL
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AGENDAInfos de Bonnac
➜ Vendredis 22 juillet, 19 août et 
23 septembre : "Bonnapéro" de 
18h à 22h dans le bourg, organisé 
par le Comité des Fêtes.

➜ Samedi 3 septembre, Forum 
des associations (Rencontres 
avec les associations de la 
commune, contacts, informations, 
démonstrations et inscriptions).

rganisée par la commune avec 
la collaboration du Comité des 

Fêtes, la Fête de l'été a remporté un 
très vif succès ! Après deux annulations 
successives à cause du Covid-19, 
la soirée a débuté sous un soleil 
magnifique avec une programmation musicale riche et variée. Merci aux artistes 
qui ont animé la soirée devant une foule nombreuse et heureuse de participer à 
cet événement populaire et festif. La convivialité a été renforcée par la présence 
de la restauration proposée par la boucherie La Limousine, La Pizza Bernardo, 
et Chez Fanfan pour la buvette. ●

➜ LA FÊTE DE L’ÉTÉO
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et évènement sera célébré le dimanche 2 octobre 2022 au travers d’un 
repas et différents divertissements. Des informations complémentaires 

seront fournies en temps et en heure. Les inscriptions des anciens adhérents 
peuvent d’ores et déjà s’effectuer au numéro suivant : 05 55 39 47 26  
(Jean-Luc TIGNOL). ●

➜ BONNAC LOISIRS FÊTE SES 40 ANNÉES 
D’EXISTENCEC

ette année encore, BONNAC LOISIRS va organiser « Octobre Rose » à 
Bonnac-la-Côte. Au cours du mois, se dérouleront différentes activités 

au profit de la Ligue contre le cancer. Les sections partantes sont la GYM (soirée 
Fitness au gymnase, le 21 octobre 2022 de 20h30 à 22h - ouverte à tous), la 
RANDO, le VTT, l’ART FLORAL, COUTURE PLAISIRS, La Chorale, les Séniors…. 
Une exposition de peintures se tiendra dans la salle du Conseil Municipal de la 
Mairie du 15 au 22 octobre 2022. Un temps fort pourrait se dérouler le samedi 
29 octobre, en même temps que le marché hebdomadaire. C’est ainsi que ce 
jour vous pourrez découvrir les créations de l’Art Floral, de Couture Plaisirs, 
vous restaurer avec crêpes, gâteaux, boissons chaudes ou froides… Retenez 
cette date dans vos agendas. Et n'oubliez pas les dépistages !!! ●

➜ OCTOBRE ROSE À BONNACC

e traditionnel Forum des Associations aura lieu le samedi 3 septembre 
le matin sur la place pendant le marché gourmand ainsi que l'après-midi 

sur les terrains de sports.
L'occasion de venir découvrir, tester ou s'initier aux activités proposées par les 
associations.
Plus de renseignements sur le site de la commune : www.bonnac-la-cote.fr ●

➜ FORUM DES ASSOCIATIONSL

Urgence : 112 - numéro unique et gratuit 
(Pompiers, Gendarmerie, Aide Médicale d'Urgence)

EDF - Sécurité dépannage : 0 810 333 087
Service des eaux : 05 55 45 62 36
Cabinet Médical :
Dr. Morineau - 05 55 56 36 20
Dr. Pailler - 05 55 36 18 19
Claire Mondot - 06 28 98 02 22
Cabinet infirmier : 05 55 37 26 85
Cabinet kinésithérapeutes : 
Marie Berlanda et Émilie Thomas 
09 86 27 77 79
École Primaire : 05 55 36 66 06
École Maternelle : 05 55 39 21 72
Garderie scolaire : 05 55 36 86 30
Crèche Multi-accueil Câlins et Galipettes :  
05 19 99 25 56
Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) :  
05 55 04 19 31
Bibliothèque : 05 55 37 76 30
Agence Postale Communale : 05 55 39 93 00
Communauté Urbaine Limoges Métropole :  
05 55 45 79 00 - www.limoges-metropole.fr

CONTACTS UTILES

près deux années de COVID, avec interruption de l'atelier Couture 
Plaisirs et annulation des manifestations, la saison 2021/2022 a pu se 

dérouler normalement. Nous avons accueilli cinq autres adhérentes, ce qui 
porte notre effectif à quinze personnes. Les séances se déroulent sur deux jours, 
le mercredi et le jeudi après-midi de 14h à 18h à la Maison des Associations. 
C'est un moment de partage, de convivialité et d'entraide que nous passons 
toutes ensemble et que tout le monde apprécie. Toute l'équipe de Couture 
Plaisirs sera heureuse de vous accueillir aux prochaines Puces des Couturières 
qui auront lieu le 16 octobre 2022. ●

➜ COUTURE PLAISIRSA


